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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 

Conseil municipal du mardi 16 juin 2020 

 
G​OSIER​, ​LE 12 J​UIN 2020 — Jean-Pierre DUPONT, Maire du Gosier, informe que le conseil                

municipal se réunira en séance ordinaire mardi 16 juin 2020 à 10h, à la salle du Conseil “Jacques                  

Gillot”. 

L’ordre du jour sera le suivant : 

1. Approbation du procès-verbal de la séance du mardi 26 mai 2020 ; 

2. Approbation du projet de réalisation de travaux dans les écoles, l’hôtel de ville et la cuisine 

centrale ; 

3. Projet de réalisation de la 2​ème​ tranche relative à la réfection du stade municipal Roger 

ZAMI ; 

4. Création de postes au tableau des effectifs ; 

5. Délibération relative à la création d’une prime exceptionnelle pour les agents mobilisés 

pendant l’état d’urgence sanitaire déclaré en application de l’article 4 de la loi n° 2020-290 

du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de Covid-19 ; 

6. Elargissement et mise à jour du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des 

sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (Indemnité de Fonctions, de 

Sujétions et Expertise et Complément Indemnitaire annuel) ; 

7. Renouvellement de la convention de mise à disposition d’un immeuble communal au profit 

de la Communauté d’Agglomération “La Riviéra du Levant” (CARL) ; 

8. Approbation du plan d’action du Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la 

Délinquance sur la thématique “Lutte contre les addictions” et demande de subventions 

2020 ; 

9. Approbation du plan d’action du Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la 

Délinquance et demande de subvention, au titre du fonds interministériel de la prévention 

de la délinquance 2020. 

 

Dans le cadre de la crise sanitaire, des modalités particulières ont été mises en œuvre pour garantir                 
notamment la distanciation physique. Le public pourra assister à cette séance à la salle du Conseil, dans le                  
respect des gestes barrières et des mesures sanitaires. Chacun est donc invité à faire preuve de civisme et                  
de responsabilité. 

 


